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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDEZ « LE LABEL DES FRANCOPHONES » ! 

La campagne de labellisation vient de débuter, demandez vite le 

nouveau « label des francophones », qui vient remplacer cette 

année le réseau des « Villes et villages Partenaires ».  

Le « label des francophones » s’adresse à tous les acteurs 

culturels, sociaux et éducatifs qui valorisent la Francophonie dans 

le cadre de la Semaine et de « Dis-moi dix mots ». 

Retrouvez ici plus d’informations sur les conditions d’obtention et 

les nombreux avantages de ce nouveau label.  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INSCRIVEZ VITE VOTRE PROGRAMMATION DE LA SEMAINE 

Les inscriptions sont en cours, renseignez vite votre 

programme de la Semaine sur l’agenda officiel, afin de bénéficier 

d’une bonne visibilité sur les différents supports de 

communication (dossier de presse, site internet, réseaux sociaux, 

etc.). 

Modalités d’inscription sur Open Agenda :  

1) connectez-vous à votre espace personnel ou cliquez sur "créer 

un compte". 

2) une fois connecté(e), cliquez sur "ajouter un événement" pour chacune de vos animations, en suivant les 

recommandations de saisie.  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DIFFUSION DES OUTILS « DIS-MOI DIX MOTS » 

Dépliant, livret, exposition, brochure, produits dérivés…retrouvez ici plus de précisions sur la diffusion des 

outils « Dis-moi dix mots » : 

 le dépliant : ce support est en rupture de stock depuis courant novembre ; il est disponible en ligne. 

 le livret : il met à l’honneur la bande dessinée, 2020 étant consacrée en France « année de la BD » ; sa 

diffusion va débuter. Il est inutile d’effectuer une nouvelle commande sur le site si vous l’avez déjà fait, 

les commandes déjà saisies seront traitées. 

Important : le livret est réservé aux acteurs ayant reçu le « Label des francophones ». 

 la brochure pédagogique : à destination des enseignants du primaire et du secondaire, elle est 

disponible uniquement au format numérique (avec les corrigés). 

 l’exposition : ce support n’est pas proposé cette année. 

http://www.dismoidixmots.culture.fr/
http://www.dismoidixmots.culture.fr/actualites/demandez-le-label-des-francophones
https://openagenda.com/slff-2020
http://www.dismoidixmots.culture.fr/ressources/depliant-des-dix-mots-2019-2020
http://www.dismoidixmots.culture.fr/ressources/depliant-des-dix-mots-2019-2020
http://www.dismoidixmots.culture.fr/ressources/livret-des-dix-mots-2019-2020
http://www.dismoidixmots.culture.fr/ressources/brochure-pedagogique-2019-2020
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 Les produits dérivés (carnets, crayons, sacs, etc.) : ils sont également réservés aux acteurs ayant reçu 

le « Label des francophones ». 

 

 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

> Pour tout renseignement, écrivez-nous à dismoidixmots@culture.gouv.fr  

> Rejoignez-nous et suivez notre actualité tout au long de l’année sur Facebook et Twitter 

#DisMoiDixMots #SLFF 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, vous disposez d'un droit 

d'accès, de modification et de suppression des données vous concernant. Pour exercer ce droit ou pour ne plus recevoir les envois liés à 

cette infolettre, vous pouvez nous contacter à l'adresse électronique dismoidixmots@culture.gouv.fr ou bien en répondant directement à 

ce message. 

 

mailto:dismoidixmots@culture.gouv.fr
https://www.facebook.com/dismoidixmots
https://twitter.com/languesFR
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